
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 13 DÉCEMBRE 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL123

Date de convocation : 6 décembre 2018
Affichage du compte-rendu : 20 décembre 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : CONVENTION  DE  PARTENARIAT  POUR  LE  SOUTIEN  A  LA  LECTURE
PUBLIQUE - MÉTROPOLE DE LYON 

L'an deux mille dix huit, le treize décembre à 19:30 heures le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD,
Danièle POTIRON, Claude COLIN, Florent RIVOIRE, Souade
KACI,  Eddie  BREVALLE,  Thierry  HAON,  Véronique
GIROMAGNY, Alain VIOLLET, Chantal RUBIO, Eliane LEON,
Gérard POTIRON, Christiane PUTHOD, Alain LEGRAS, Yves
MONTANGERAND,  Laurence  MOULIN,  Eric  MAILLET,
Maurice DUMONTET, Thierry MOLLARET, Guy PENDARIES,
Sylviane STRETTI, Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Michel  MALTRAIT  (donne  pouvoir  à  Thierry  BUTIN),
Dominique BABE (donne pouvoir à Laurence MOULIN), Cécile
TOURNIER (donne pouvoir à Jean-Claude TALBOT), Céline
BARIOZ  (donne  pouvoir  à  Eddie  BREVALLE),  Joël  CAS
(donne pouvoir à Réjane CLOUPET), Annie BERTON (donne
pouvoir  à  Thierry  MOLLARET),  Lilian  MORINON  (donne
pouvoir à Guy PENDARIES)

Excusés / absents : Philippe COLSON

Secrétaire de séance : Souade KACI

Rapporteur : Claude COLIN

La Métropole de Lyon a acquis le 27 janvier 2014 la compétence obligatoire en matière de
lecture publique en lieu et place du Département du Rhône. Dans ce cadre, depuis le 1er

janvier 2018, le service de lecture publique de la Métropole de Lyon se substitue à la
Médiathèque départementale du Rhône (BDP 69) pour offrir aux communes de moins de
12 000 habitants de la Métropole un soutien au développement de la lecture publique.
Ce  service  métropolitain  de  lecture  publique  a  été  délégué  par  la  Métropole,  à  la
Bibliothèque municipale de Lyon. 

L’action de la Métropole en direction de la médiathèque municipale de Corbas se décline
en plusieurs volets :



 prêt  de  documents  pour  répondre  à  des  demandes  ponctuelles  d’usagers  et
permettre  des  actions  en  partenariat  avec  les  écoles  de  la  ville  (sélections
thématiques de documents, documents prêtés en plusieurs exemplaires etc...),

 prêt de supports d’animation,
 accès à des ressources numériques pour les usagers inscrits à la médiathèque

municipale de Corbas (presse en ligne, autoformation),
 aide,  y  compris  financière,  à  la  médiation  culturelle  dans  le  cadre  de  la

programmation culturelle de la Bibliothèque municipale de Lyon et des institutions
culturelles métropolitaines (musées etc...),

 conseil et expertise, par le biais d’une collaboration avec la bibliothécaire-référente
du territoire « Portes du sud ».

Ce partenariat est encadré par la signature d’une convention ci jointe qui ne fait pas l’objet
de contrepartie financières.
En revanche,  la  ville  s’engage à maintenir  sa bibliothèque dans la  catégorie 1 en se
conformant aux indicateurs mentionnés en annexe.

Considérant l‘intérêt que présente le support de la bibliothèque de Lyon en faveur de la
promotion de la lecture publique sur le territoire métropolitain, après en avoir délibéré le
conseil municipal :

 APPROUVE la mise en œuvre de la politique métropolitaine de lecture publique
au bénéfice de la médiathèque municipale de Corbas ;

 AUTORISE  Monsieur  le  maire  à  signer  la  convention  et  ses  annexes avec la
Métropole de Lyon, ci-jointes.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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